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CONFORMITÉ DE LA CONSTITUTION 

INTERVIEW - Les avocats parisiens contestent la loi 
sur la garde à vue 
Par Laurence Neuer 

La réforme permettant aux justiciables de saisir le conseil constitutionnel, entrée en vigueur ce lundi, a connu un succès 
retentissant au Palais de justice de Paris © WITT/SIPA 

L'heure de vérité sur la conformité à la Constitution de la loi 
sur la garde à vue approche à grands pas. À peine rentrée en 
vigueur, la réforme permettant aux justiciables de saisir le 
Conseil constitutionnel en vue d'obtenir l'abrogation de lois 
qu'ils estiment contraires à leurs libertés connaît un succès 
retentissant au palais de justice de Paris. Les 12 secrétaires 
de la Conférence commis d'office pour assurer la défense des 
plus démunis ont soulevé dès lundi devant les tribunaux 
correctionnels la question prioritaire de constitutionnalité 
(QPC). Explications saisies sur le vif de César Ghrenassia, 2e 
secrétaire de la Conférence. 

lepoint.fr : Quelles sont les affaires concernées par la 
QPC ?  
César Ghrenassia : Nous utilisons aujourd'hui cette 
procédure devant la 23e chambre correctionnelle du tribunal 
de Paris, où sont jugées en comparution immédiate des 
affaires de vols, de détention de stupéfiants, de violences 
volontaires, de séjour irrégulier, etc. Des personnes ont été 
détenues pendant plusieurs heures au commissariat sans 

avoir été assistées d'un avocat pendant les interrogatoires et sont directement déférées devant 
le tribunal. La mission de l'avocat est d'assurer une défense d'urgence. Dans ce cadre et 
compte tenu de l'importance des déclarations livrées en garde à vue, il était essentiel que la 
question de la constitutionnalité de cette garde à vue soit soulevée dès aujourd'hui, et cela est 
dans l'intérêt des prévenus. La sauvegarde des droits de la défense ne souffre pas de délai. 

Concrètement, comment s'est déroulée cette audience un peu spéciale ?  
Nous avons, pour chaque affaire, commencé par soulever la question prioritaire. Nous avons 
ensuite déposé des conclusions de nullité, qui sont des écritures expliquant pourquoi les GAV 
devaient être annulées. Le tribunal s'est retiré pour délibérer sur cette question et nous a 
donné raison en décidant de recevoir et de transmettre la QPC à la Cour de cassation. Puis 
nous avons plaidé chaque dossier sur les faits reprochés à nos clients, le sursis à statuer étant 
exclu dans les cas où le prévenu est privé de liberté. 
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Votre commentaire

Qu'attendez-vous de cette démarche ?  
La première étape a été franchie puisque le tribunal a pour l'instant jugé nos demandes 
recevables. L'étape suivante se déroulera devant la Cour de cassation, où nous soutiendrons de 
nouveau notre point de vue. Du point de vue procédural, nous espérons que la Cour fera 
preuve de la même clairvoyance et du même courage que les tribunaux de Paris et transmettra 
la QPC au Conseil constitutionnel, à qui il reviendra de se prononcer. En clair, il dira si la loi est 
conforme ou non à la Constitution. De la décision du Conseil dépendra le sort des prévenus que 
nous avons défendus aujourd'hui. 
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Le commentateur sous le pseudo de Adishatz n'a pas trop de souci à se faire : la garde à vue ne 
doit être réservée qu'au citoyen moyen tandis que les représentants de la "Grande Maison" (la 
Rousse si vous préférez) continueront à jouir d'un traitement préférentiel et parfaitement édulcoré, 
ainsi que vient de nous le révéler une actualité niçoise toute récente. 

Question à un avocat : vous contestez les mesures allant à l'encontre de la liberté des suspects. La 
garde à vue étant une mesure de privation de liberté, allez-vous contester toutes les gardes à vue ? 
Si oui prévenez-moi, que je démissionne des rangs de la police judiciaire parisienne et que je rentre 
chez moi, dans les Landes, pour travailler dans le privé. La police ne sert malheureusement plus à 
rien en région parisienne. Citoyens, réveillez-vous ! 

Que de gesticulations de part et d'autre, alors que le plus simple et cela aurait été l'honneur de la 
France qui était d'introduire purement et simplement l'habeas Corpus. Cela n'aurait changer en rien 
les voies et moyens de faire administrer une Justice de qualité pour les justiciables pour tous et 
toutes y compris le Président de la République. La modernité passe par là et c'est le passage obligé 
pour arriver à une loyauté de plus haut niveau par tous et pour tous.[...] 

La personne peut ne pas vouloir être assistée par un avocat pendant sa GAV ; quid de ces 
demandes de nullité ? D'autre part, la permanence des avocats est, parait-il, tenue par une boîte 
privée qui ne dépend pas du bâtonnier... Le montant du "mémoire de frais" va-t-il être augmenté ? 

Si la Justice ne s'appuyait pas sur le Droit il n'y aurait pas de Justice. 

Que cela va etre beau la justice en France maintenant ! Dejà que c'était nul de chez nul..... 

Loupe sur la garde à vue...Les Avocats se pressent habités par le doute de cette Loi.. 

Chic. Puisque les avocats font demander l'application d'une décision européenne, il va être possible, 
ensuite, de faire appliquer une autre décision. Celle qui impose les cultures OGM. Super ! 

En faisant annuler des procédures, les avocats ne nuisent qu'aux victimes. Puisque ni la 
Chancellerie, ni les Parquets, ni les OPJ ne tiennent compte de ces gesticulations ronflantes. Ils 
appliquent le code de procédure pénale qui n'a pas été modifié. Et tant qu'à appliquer le code, 
pourquoi ces bons messieurs les avocats ne commencent-ils pas par le faire également ? Article 63-
4 : Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à s'entretenir avec un avocat. Si elle 
n'est pas en mesure d'en désigner un ou si l'avocat choisi ne peut être contacté, elle peut 
demander qu'il lui en soit commis un d'office par le bâtonnier. Le bâtonnier est informé de cette 
demande par tous moyens et sans délai." La loi dit "le bâtonnier" et pas un secrétariat d'avocats de 
permanence. Que les avocats appliquent la loi. C'est un minimum dans une démocratie ! 
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